
  
                                                           
 
 

                                                    
 
 
Chers amis,  
 

Le montant de l’adhésion 2025 fixé par le Conseil d’Administration, est de 60 €uros                                        

(Adhésion au Club 32€- Cotisation à la FFACCC dont protection juridique 28€)  
 

Pour nous faciliter la gestion du fichier adhérents et figurer au tableau des pré inscriptions aux voyages annuels, nous 
vous remercions de transmettre, avant le 30 Novembre 2024, le bulletin ci-dessous avec votre chèque ou virement 

à l’ordre de L’Escapade Camping-Car Club. Merci de joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 
pour le retour des vignettes d’adhésion.  

 

Le chèque sera remis à l’encaissement fin décembre 2024 à envoyer à : 
 

Madame Christiane MENARD La Pointe 56450 SURZUR 
 

Cordialement 
 

Le Conseil d’Administration de L’Escapade Camping-Car Club 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Adhérent N° : ……………………………………………… 

Monsieur    Madame (1) Nom : ……………………………………  Prénom : ………………………………… 

Monsieur    Madame (1) Nom :  ……………………………………. Prénom : …………………………………  
 
 

 OUI j’adhère pour 2025          (Cochez la case correspondante) 
 

 

Si j’adhère, je respecte la réglementation du code du Tourisme en vigueur pour l’organisation des voyages 

liée à l’immatriculation voyages de la F.F.A.C.C.C. 

Si j’adhère, je m’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur de L’Escapade Camping-Car Club. 
 

Si changement : 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………. 

N° portable : ……………………………………… N° fixe : …………………………………. 
 

 

 NON, je n’adhère pas.  
 

 

 
Je donne mon accord pour figurer dans le trombinoscope interne du Club, en conformité avec la réglementation actuelle, voir ci-dessous : 

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion des adhérents 
Conformément à la législation relative à la protection des données personnelles (loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et 
Règlement Général sur la Protection des données du 27 avril 2016, applicable au plus tard le 25 Mai 2018) les données recueillies seront 
conservées pour une durée n’excédant pas la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles ont été collectées, sauf en vue d’être traitées 
à des fins historiques ou statistiques. 
En vertu des dispositions relatives à la protection des données, vous disposez du droit de limitation du traitement ainsi que des droits d’accès, 
de rectification, de suppression, d'opposition, et de portabilité de vos données personnelles. 
Pour exercer l’ensemble des droits mentionnés ou pour toute question en lien avec le traitement des Données personnelles, vous pouvez 
contacter, par mail, votre Présidente de club : annick-marcetteau@live.fr 
 
 

Fait à : ……………... Le : …………. / 2024   Signature obligatoire 
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